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Préface
Nous les foulons, nous les labourons, nous les imperméabilisons, mais nous ne les connaissons pas. Leur disponibilité et leur bon fonctionnement sont trop souvent considérés comme acquis. Sans que nous le percevions réellement, ils font ainsi l’objet de pressions de plus en plus fortes, résultat de demandes croissantes et antagonistes en logement, infrastructure, nourriture, matière première, énergie ou espaces de nature. Avec l’air et l’eau, les sols sont pourtant une des ressources élémentaires indispensables à toute vie terrestre. Formidable réservoir de biodiversité, ils sont à l’origine de 95 % des aliments que nous consommons ; ils contribuent en outre à réguler le climat ainsi que la qualité de l’eau et de l’air.
C’est pourquoi la communauté internationale, sous l’égide de l’Assemblée générale des Nations unies, a déclaré l’année 2015 « Année internationale des sols » et adopté en septembre 2015 un programme de développement durable dont plusieurs objectifs concernent les sols directement. Ainsi, le quinzième des dix-sept objectifs qui doivent guider l’action d’ici à 2030 vise notamment à restaurer les terres et sols dégradés et à s’efforcer de parvenir à un monde sans dégradation des sols. Catalyseurs d'une sensibilisation et d'une mobilisation progressive, ces décisions sont venues concrétiser la reconnaissance de l’enjeu majeur que constitue la préservation des sols.
À l’initiative de la FAO, l’Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture, un Partenariat mondial sur les sols a été créé en 2012. Son Groupe technique intergouvernemental a coordonné plus de 200 scientifiques de haut niveau pour publier, en clôture de l’année internationale des sols, le premier rapport sur l'état des ressources en sols dans le monde. Celui-ci fait état d’une situation préoccupante : à l’échelle globale, un tiers des terres sont modérément ou fortement dégradées. Le rapport pointe en particulier l’imperméabilisation et l’artificialisation comme la première menace sur les sols en Europe. Le Partenariat mondial sur les sols a adopté lors de son assemblée générale en mai 2016 un guide établissant des recommandations pour la gestion durable des sols. Ce document, qui représente une véritable avancée en matière de prise de conscience de la communauté internationale, est une première étape à une action coordonnée mondiale sur les sols.
Le programme d'action général de l'Union européenne pour l'environnement à l'horizon 2020, adopté en 2013, prolonge la stratégie thématique en faveur de la protection des sols, proposée par la Commission européenne en 2006, et assigne des objectifs forts autour de leur gestion. Il prévoit de garantir d’ici à 2020 que les terres soient gérées et protégées de manière durable dans l’Union et que l’assainissement des sites contaminés soit en bonne voie. Il propose de mettre un terme, avant 2050, à l’augmentation nette de la surface de terres occupées. Sur la base de ce programme d’action, et suite à l’abandon du projet de directive sur les sols, initié en 2006, la Commission européenne a récemment relancé les discussions sur l’opportunité d’une législation européenne en la matière.
Enfin, les rapports sur l’état des sols de France (2011) et sur l’état de l’environnement en France (2014), réalisés respectivement par le groupement d’intérêt scientifique Sol et le ministère de l’Écologie, ont montré que la principale menace sur les sols est leur disparition pure et simple. En métropole, environ 20 % des sols sont affectés par une érosion dont l’intensité conduit à une perte irréversible et, chaque seconde, entre 12 et 28 m2 sont artificialisés, principalement aux dépens des terres agricoles, mais aussi des milieux naturels. Pour répondre à cette menace, le Conseil scientifique du patrimoine naturel et de la biodiversité, placé auprès de la ministre de l’Écologie, a publié en juin 2014 un avis pour une politique de protection et de gestion durable des sols. Le Conseil économique, social et environnemental a, de son côté, rendu public ses préconisations pour la bonne gestion des sols agricoles en mai 2015. Enfin, saisis par les ministres chargés de l’Écologie et de l’Agriculture, le Conseil général de l’environnement et du développement durable et le Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces ruraux ont rendu en septembre 2015 leurs propositions conjointes pour l’élaboration d’une stratégie nationale de gestion durable des sols.
Ces quelques éléments montrent à quel point la sortie de cet ouvrage s’inscrit dans une actualité riche de défis et d’ambitions pour les sols de la planète. Si les objectifs spécifiques et les moyens de les atteindre peuvent être sujets à débats, l’ensemble de ces rapports et des initiatives qui les accompagnent souligne unanimement l’importance décisive de la connaissance et d’une recherche spécifique, interdisciplinaire et proche de l’action. Ce constat conforte l’engagement de longue date du ministère de l’Écologie qui, dès 1998, a mis en place un programme de recherche dédié aux fonctions environnementales et à la gestion du patrimoine sol. Le programme Gessol a ainsi été créé pour fournir aux acteurs nationaux et territoriaux de la gestion des sols les connaissances et outils opérationnels pour en évaluer, surveiller, préserver et restaurer la qualité. Au travers d’une animation scientifique forte et du financement de 46 projets, Gessol a contribué à structurer une communauté de recherche sur les sols des espaces aussi bien naturels, agricoles qu’urbains, dont cet ouvrage constitue une des concrétisations majeures.
Avec le colloque organisé en avril 2015, cet ouvrage, à l’image des 22 projets qu’il synthétise et met en perspective, marque l’aboutissement des développements initiés par les appels à propositions de recherche lancés en 2008 et 2009. Issues de la volonté d'identifier les moyens et les contraintes sociologiques, économiques, juridiques et culturelles permettant ou limitant la mise en œuvre effective d'une gestion durable des sols, les recherches rapportées ici sont résolument pluridisciplinaires. Associant sciences de la nature, sciences pour l’ingénieur et sciences humaines, économiques et sociales, elles se caractérisent par leur complémentarité d’approches, leur capacité à éclairer les gestionnaires et l’unité de leur objet : les fonctions des sols et les services écosystémiques qui en dépendent. De la mise en place d’indicateurs pour la planification urbaine à la mesure des stocks de carbone, en passant par les instruments juridiques et économiques pour la protection des sols, la richesse des résultats obtenus est considérable. Aussi, un effort particulier a été accompli par le conseil scientifique du programme, avec l’appui des responsables de projets et du comité d’orientation, pour aboutir à une rédaction à la fois rigoureuse, transversale et accessible, des principales avancées qui résultent de ces travaux.
Nul doute que cet ouvrage contribuera à la diffusion des connaissances et à alimenter la réflexion, si ce n’est à directement modifier les pratiques, pour une gestion plus durable des sols.
Philippe Courtier
Chef du service de la Recherche
Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer
Claire Chenu
Présidente du conseil scientifique du programme Gessol
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Avant-propos
Cet ouvrage synthétise et met en perspectives les résultats significatifs des 22 projets les plus récents du programme de recherche Gessol. Il ne constitue donc pas un traité de pédologie et ne prétend pas à l’exhaustivité. Valorisant les complémentarités entre projets, il a au contraire été rédigé pour présenter de manière accessible et attractive les avancées du programme selon différents angles de vue thématiques ou opérationnels. Il est ainsi organisé en cinq sections. 
La partie introductive « Sols et société : enjeux actuels » explicite les multiples liens entre le sol et nos sociétés humaines. Elle ne présuppose aucune connaissance sur le sujet et recèle des informations scientifiques et contextuelles nécessaires à la compréhension du reste de l’ouvrage. Elle décrit également les menaces pesant sur les sols et la manière dont le programme Gessol a évolué pour mieux appuyer la transition vers leur gestion durable.
La première partie « Diversité des usages, diversité des perceptions » examine dans quelle mesure les perceptions du sol dépendent de l’usage ou de l’usager considérés. Elle cherche à savoir quels déterminants influent sur les choix de gestion et constituent ainsi des leviers potentiels pour des politiques de gestion durable des sols plus efficaces.
La deuxième partie « Intégration d’enjeux globaux dans les pratiques et la gestion des sols » avance des éléments de réponse dans quatre chapitres thématiques. Il s’agit de la sécurité alimentaire, de la production d’énergie et de matériaux biosourcés (soit les objectifs de développement durable n° 2, 7, 12 et 15 de l’Agenda 2030 des Nations unies) ; de la régulation du climat (objectif n° 13) ; de la gestion de l’eau et des contaminants (objectifs n° 6 et 3) ; et, enfin, de la préservation de la biodiversité (objectif n° 15).
La troisième partie décrit les « Démarches et outils en appui aux politiques publiques » développés dans le cadre du programme Gessol. Les trois premiers chapitres rassemblent les propositions des projets pour mieux aborder la préservation des sols au travers du droit ; d’approches économiques ; et de la mise à disposition d’outils d’aide à la décision tels que l’analyse de cycle de vie ou un indicateur de qualité des sols pour la planification urbaine. Les méthodologies de restauration des sols dégradés, en particulier les technologies de construction de sols, font l’objet du chapitre final.
La conclusion replace le programme dans son contexte et met en évidence la transversalité entre les acquis des différentes thématiques détaillées dans les trois parties. Elle analyse également les valorisations actuelles ou potentielles de ces acquis en matière de méthodes et d’outils, et ouvre des perspectives de recherche et de politiques publiques pour accompagner une gestion plus durable des sols.
Les chapitres, et a fortiori les parties, ont été conçus pour pouvoir être lus indépendamment, permettant au lecteur d’aller chercher les informations qui l’intéressent, en fonction de ses besoins et de ses propres connaissances sur les sols. Pour une entrée rapide, deux sources d’informations sont disponibles sur le site Internet du programme (http://www.gessol.fr [image: ]) : les actes et vidéos du colloque final présentant les 22 projets en une dizaine de minutes chacun et les fiches de synthèse rappelant, pour chaque projet, la démarche scientifique qui a été la sienne et les principaux enseignements tirés. Enfin, les rapports complets, également disponibles sur le site de Gessol, permettent une prise de connaissance plus approfondie des projets.
Les coordinateurs de section sont signalés par un astérisque.


Introduction générale

Sols et société : enjeux actuels

C. Chenu*, A. Bispo*, C. Guellier, É. Martin, J. Sapijanskas et H. Soubelet


 

Sol : nom masculin, du latin solum.

« Couche supérieure de la croûte terrestre transformée par des processus climatiques, physicochimiques et biologiques, composée de particules minérales, de matière organique, d’eau, d’air et d’organismes vivants organisés en horizons de sols génétiques. » (ISO, 2015.)



De cette définition abstraite, ou de l’expérience quotidienne de la terre que nous foulons, avons-nous réellement conscience du rôle des sols pour l’environnement et notre bien-être ? Mesurons-nous la quantité et la qualité des ressources en sols nécessaires pour satisfaire nos modes de vie ? Avons-nous suffisamment connaissance de l’étendue et des conséquences de la dégradation des sols ? Savons-nous réellement ce qu’est un sol ?

Nourriture, matériaux, logements, infrastructures, espaces de loisirs et de nature : cette introduction apporte des éléments de réponse en abordant les sols par l’utilisation que nous en faisons. Après un panorama synthétique des enjeux et des notions clés liés au sol, elle présente les spécificités et les derniers développements du programme de recherche Gessol dont est issu cet ouvrage.


Nos sociétés et notre environnement dépendent des sols

Les sols sont le support des sociétés humaines : ils font partie de notre milieu de vie et sont à l’origine de notre alimentation et, au-delà, de la fourniture en fibres, en énergie et en divers matériaux, tout autant que d’espaces de développement. Nous l’ignorons bien souvent, mais, comme nous le rappelle la figure mythologique d'Antée[1] , nous avons toujours été dépendants du sol.


Des supports pour la production d’aliments, d’énergie et de matériaux 

Le sol est le milieu dans lequel s’ancrent les racines des plantes et où elles trouvent l’eau, l’air, les nutriments minéraux et les auxiliaires biologiques nécessaires à leur développement. Il est donc indispensable à la production végétale et permet de nourrir les hommes et les animaux, de produire des fibres, des matériaux et des combustibles.

Les sols fournissent ainsi, directement ou indirectement, près de 95 % de l’alimentation mondiale (FAO, 2015). La surface agricole mondiale occupe environ 37 % des terres émergées, soit 4,9 milliards d’hectares, et la superficie forestière 30 %, soit 4 milliards d’hectares (FAOstat, 2011).

Dans un contexte global de croissance démographique, d’augmentation des niveaux de vie et de modifications des régimes alimentaires, il est estimé que la production vivrière mondiale devra progresser de 60 à 100 % pour nourrir les 9,6 milliards d’hommes et de femmes attendus en 2050 (Godfray et al., 2010 ; Alexandratos et Bruinsma, 2012), ceci alors que la sécurité alimentaire[2] est loin d’être atteinte aujourd’hui. En effet, au moins 795 millions de personnes dans le monde, soit un être humain sur neuf, sont en situation de sous-alimentation chronique (FAO, FIDA, PAM, 2015). Un récent rapport du programme des Nations unies pour l’environnement estime que la surface nécessaire pour produire cette biomasse alimentaire supplémentaire est considérable : de 71 à 300 millions d’hectares de cultures, sans tenir compte des besoins en sols pour la production de bioénergie et de matériaux biosourcés, ni de la perte de surface de sols due à l’expansion urbaine et à leur dégradation (Unep, 2014 ; chapitre 2).

En parallèle, la demande énergétique mondiale croît aussi fortement, en particulier dans les pays en voie de développement. Une partie de cet accroissement sera couverte en sollicitant le sol pour la production d’énergies issues de la biomasse : 48 à 80 millions d’hectares supplémentaires seront ainsi dédiés à cette production entre 2005 et 2050 (Unep, 2014 ; chapitre 2).

La biomasse est également de plus en plus utilisée comme source de matériaux renouvelables dans la production de textiles, de lubrifiants, de tensioactifs, d’additifs, de colles, de matières plastiques, etc. Ainsi, en Europe, un total de 2,27 millions d’hectares de cultures agricoles était utilisé en 2005 à la production de matériaux biosourcés contre 2,8 millions d’hectares pour la production de bioénergie (Jering et al., 2010). D’ici 2050, les surfaces de culture mobilisées pour l’ensemble des productions de matériaux biosourcés pourraient augmenter de 4 à 115 millions d’hectares. Les données très lacunaires et les développements technologiques possibles dans ce secteur empêchent cependant toute projection véritablement fiable (Unep, 2014 ; chapitre 2).

Enfin, les sols fournissent depuis toujours, et dans toutes les régions du monde, des matériaux locaux pour construire les habitats et de nombreux édifices de défense, culturels ou cultuels (fig. 1). Encore aujourd’hui, plus de la moitié de la population mondiale vit dans une habitation en terre crue ou cuite, sur tous les continents et sous tous les climats (Anger et Fontaine, 2009). Différents types de sols et de sous-sols sont exploités. Les sols argileux servent à la fabrication de briques, de pisé, de torchis, mais également de poterie et de tuiles. En France, environ 130 usines transforment un peu plus de 4,3 millions de tonnes d’argile extraites du sol national par an (FFTB, 2014)[3] . Des sols et sous-sols, comme ceux de Fontainebleau ou du lit majeur de la vallée de la Loire, sont utilisés pour l’extraction de sable. Des granulats sont extraits des sols alluvionnaires pour la construction et les routes. Enfin, des sols tourbeux (peu fréquents en France) ont longtemps été exploités comme source de combustible, et le sont aujourd’hui encore pour fournir l’horticulture en supports de culture.
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Figure 1. Terre argileuse utilisée par certains habitants de Madagascar pour la construction de leurs maisons. © C. Guellier.




Des supports de nos villes et infrastructures

Le sol est aussi le support des activités industrielles et commerciales, des infrastructures de transport (routes, voies ferroviaires, etc.) et de loisirs. Actuellement, les surfaces artificialisées représentent environ 1 à 3 % de la surface des continents (Unep, 2014), les villes occupant 0,5 % des terres émergées (Schneider et al., 2009). Mais les évolutions récentes et projetées des surfaces correspondantes laissent entrevoir une exacerbation des conflits d’usages des sols (cf. chapitre 2). En 2014, 54 % de la population mondiale vivaient dans des villes et en 2050 cette proportion sera de 66 %, l’essentiel de la croissance démographique étant concentré dans les zones urbaines (Unep, 2014). Sans interventions politiques, les surfaces utilisées par les villes pourraient ainsi augmenter de 260 à 420 millions d’hectares d’ici 2050 (Kemp-Benedict et al., 2002 ; Electris et al., 2009) pour atteindre 4 à 5 % de la superficie des continents (Unep, 2014). En France, les surfaces bâties étaient de 888 000 ha en 2012, soit 1,6 % de la surface métropolitaine, les surfaces imperméabilisées représentant 2,7 % en 2006 et les surfaces artificialisées 9,4 % du territoire métropolitain en 2012 (Teruti-Lucas, 2014 ; AEE, 2010 ; Medde/CGDD/SOeS, 2014) (fig. 2).
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Figure 2. Occupations fonctionnelle et physique des sols en France.

Source : d’après Teruti-Lucas, 2014.




Des éléments de notre identité culturelle

Sans en avoir forcément conscience, nos sociétés entretiennent un lien étroit avec leurs sols. Le droit du sol permet très souvent de définir l’identité et l’appartenance des peuples à une communauté cohérente, dès lors que le sol s’annonce comme le support fondateur de la sédentarisation. Toutefois, les sociétés nomades laissent également des traces, bornent l’espace parcouru par des cairns, tombes, chemins de chasse ou de cueillette, ou encore pièges de chasses collectives. Les questions relatives à la propriété, à l’héritage, à l’acquisition ou à la location de parcelles, c’est-à-dire l’accès à tout ou partie de la maîtrise du sol, font très souvent émerger des conflits. L’emprise au sol, via les droits qui s’y appliquent, est un élément profondément structurant de la société.

Le sol constitue également une source d’inspiration et une matière première pour la réalisation d’œuvres artistiques (fig. 3). Même si la représentation du sol s’y limitait à une simple ligne, le matériau sol en lui-même était déjà utilisé dans les peintures rupestres préhistoriques comme ressource de couleur, de pigments et d’argile (Feller et al., 2010). Encore aujourd’hui, les « terres » ou « ocres » rouges et jaunes, mais aussi des argiles blanches ou vertes comme la céladonite et la glauconite sont autant de pigments empruntés aux formations superficielles. Par ailleurs, le sol est aussi utilisé pour décorer les corps au cours de cérémonies rituelles, ainsi que pour des peintures au sol ou sur des écorces d’arbre, comme le font par exemple des populations aborigènes d’Australie.

Enfin, le sol conserve la mémoire et l’empreinte des passages de l’homme et de ses activités. Il protège les ossements, les objets et les constructions. Il « archive » également des traces plus subtiles du passé que nous apprenons petit à petit à décoder. En déterminant et datant des charbons, des pollens ou des molécules organiques, les archéologues reconstituent aujourd’hui les climats et les écosystèmes passés (voir par exemple le chapitre 6 et en particulier les résultats de Schwartz et al., 2015).
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Figure 3. Peintures à base d’argile, Pérou.

© C. Guellier.




Une clé pour le bon état de l’environnement et le bon fonctionnement des écosystèmes

Interface clé entre l’atmosphère, le vivant (la biosphère), les eaux superficielles comme profondes (l’hydrosphère) et le sous-sol (la lithosphère), le sol joue un rôle essentiel dans l’environnement.


Un régulateur de la ressource en eau

Le sol est un acteur majeur du cycle de l’eau. C’est à son niveau que se fait le partage entre les eaux qui ruissellent à sa surface et celles qui s’infiltrent. L’eau infiltrée peut être stockée dans le sol ou transférée vers l’atmosphère par évapotranspiration ou vers les nappes et cours d’eau par percolation. Une fraction de l’eau stockée dans les sols est utilisable par les plantes, c’est la réserve utile. À l’échelle du paysage, la recharge des nappes ainsi que la rapidité et l’intensité des crues sont ainsi en partie déterminées par les sols.




Un filtre et un épurateur

Véritable réacteur bio-physicochimique, le sol contrôle les flux et la qualité des eaux. Il filtre, retient, transforme ou transfère les substances et les éléments. Il est le réceptacle de nombreux contaminants chimiques (cadmium, mercure, plomb, hydrocarbures, pesticides, etc.) ou biologiques (micro-organismes pathogènes par exemple) issus des activités humaines ou liés aux cycles naturels. Il est aussi le réceptacle des déchets anthropiques (effluents d’élevage, boues résiduaires, composts, déchets des industries agroalimentaires).

Son caractère filtrant et épurateur dépend de ses propriétés physiques (comme sa porosité), physicochimiques (comme sa capacité à fixer des contaminants sur les surfaces de ses particules) et biologiques (comme sa capacité à dégrader des xénobiotiques via de nombreux organismes bactériens et fongiques et le contrôle des agents pathogènes). Ces propriétés sont utilisées dans les processus d’épuration des eaux (cf. chapitre 7), de bioremédiation de sols contaminés (cf. chapitre 11) et d’épandage de déchets et de sous-produits issus des activités agricoles, industrielles ou urbaines (cf. chapitre 5).

La France produit annuellement environ 43 millions de tonnes de déchets organiques issus des différentes filières industrielles (hors secteur agricole) ou des stations d'épuration des eaux usées (Ademe, 2014a). Certaines matières organiques exogènes sont stockées, transformées et recyclées par les sols, ce qui permet d’en éviter la mise en décharge ou l’incinération, opérations dont le coût reste beaucoup plus important, tout en bénéficiant de la valeur fertilisante de ces matières organiques résiduaires.

Au-delà des contaminants liés aux activités humaines, le sol est le lieu de la transformation et du recyclage de nombreuses substances naturelles et de leurs éléments constitutifs, en particulier le carbone, l’azote, le phosphore et le soufre. Il participe ainsi au bon fonctionnement des écosystèmes.




Un régulateur du climat

Le sol joue un rôle important dans la régulation du climat. Il contribue notamment à l’émission de gaz à effet de serre : dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4) et protoxyde d’azote (N2O) qui concourent respectivement à 75, 16 et 6 % de l’effet de serre additionnel (IPCC, 2014 — données portant sur l’année 2010), c’est-à-dire à l’effet de serre lié aux activités humaines. L’émission de ces gaz par les sols résulte de biotransformations réalisées par les micro-organismes telluriques (fig. 4). Mais le sol est aussi un puits de carbone. Le CO2 de l’atmosphère, fixé dans les végétaux par la photosynthèse, est ensuite stocké dans les sols sous forme de matières organiques, pour quelques décennies en moyenne, puis libéré par leurs biodégradation et minéralisation. Les sols du monde contiennent trois fois plus de carbone que l’atmosphère. Ils représentent à l’échelle globale le troisième stock de carbone, après les roches et les océans. Une petite variation de leurs stocks de carbone pourrait donc avoir un effet significatif sur la composition de l’atmosphère (IPCC, 2013 ; fig. 5).
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Figure 4. Représentation simplifiée des sources de gaz à effet de serre dans les sols.

Source : C. Chenu. 

L’émission ou au contraire la transformation du méthane atmosphérique par certains sols comme les rizières ou les tourbières varient selon les conditions d’humidité. Les processus de transformation de l’azote, qui prennent place dans les sols (nitrification et dénitrification), sont la source majeure d’émission de protoxyde d’azote (N2O), un gaz dont le potentiel de réchauffement global est 265 fois plus élevé que celui du CO2 (IPCC, 2013). Comme pour le méthane, les émissions de N2O dépendent des conditions d’humidité. Elles sont également liées à l’activité biologique en présence d’excédents azotés pouvant en particulier résulter d’une fertilisation excessive des sols agricoles.

Selon les pratiques et les choix de gestion, les sols peuvent se comporter tout aussi bien comme des sources que comme des puits nets de carbone. Un des enjeux majeurs pour leur gestion durable est donc de savoir comment tirer parti de cette contribution potentielle à la régulation du climat (cf. chapitre 5) en gérant au mieux les conflits d’usages et compromis entre les fonctions assurées par les sols.
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Figure 5. Stocks et flux de carbone à l’échelle de la planète.

L’atmosphère contient 829 milliards de tonnes de carbone dont 240 proviendraient des activités humaines depuis 1750. Le flux annuel le plus important est enregistré au niveau des zones industrielles et urbaines avec 8,9 Md (milliards) de tonnes auxquelles s’ajoute le flux lié au changement d’affectation des sols et à la déforestation pour 0,9 Md de tonnes. Ces émissions sont partiellement compensées par le bilan de la photosynthèse et de la respiration des végétaux ainsi que par la dissolution du carbone dans les océans pour 2,9 et 2,6 Md de tonnes respectivement. Au final, 4,3 Md de tonnes de carbone s’ajoutent dans l’atmosphère chaque année. Source : d’après IPCC, 2013.




Un formidable réservoir de biodiversité

Le sol est l’habitat d’organismes très variés, des bactéries aux taupes, en passant par les vers de terre, les insectes ou les limaces (fig. 6). Une cuillère à café de sol, soit environ un gramme de sol, abrite des millions de bactéries, des centaines de mètres de filaments de champignons et des milliers de génomes microbiens et animaux. Un hectare de prairie peut héberger plus d’une tonne de vers de terre. On estime que les sols, désormais considérés comme la troisième frontière biotique après les grands fonds océaniques et la canopée des forêts tropicales, hébergent environ 25 % des 1,5 million d’espèces vivantes décrites à ce jour (Decaens et al., 2006). Cette diversité est encore largement méconnue, voire ignorée, les méthodes pour mieux la mesurer et en comprendre les effets étant encore en plein développement (cf. chapitre 6). Elle est pourtant essentielle au fonctionnement des écosystèmes et représente une ressource génétique précieuse : 70 % des antibiotiques commercialisés sont produits par des micro-organismes du sol et ce milieu jugé prometteur en recèle bien d'autres (Ling et al., 2015).
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Figure 6. Organismes vivants du sol.






Des sols multifonctionnels, des services écosystémiques pluriels

Source de notre alimentation, de notre énergie et de nos matériaux, support de nos infrastructures, compartiment majeur de la régulation de l’eau et du climat, acteur clé du fonctionnement des écosystèmes, les sols sont résolument multifonctionnels. C’est pourtant une approche monofonctionnelle qui a longtemps prévalu et qui domine encore pour leur gestion. Ainsi par exemple, agriculteurs et forestiers se focalisent sur la fonction de production de biomasse alors qu’aménageurs et entreprises de travaux publics se préoccupent quasi exclusivement de sa capacité de support physique d’ouvrages.

Une perception multifonctionnelle des sols s’est malgré tout progressivement développée, en particulier dans le cadre des travaux préparatoires à la stratégie européenne de protection des sols (Commission des Communautés européennes, 2006a). Les travaux de l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire ayant fortement contribué à diffuser la notion de services écosystémiques, ces bénéfices que les humains retirent des écosystèmes (MEA, 2005), ce concept a, par la suite, été décliné et explicité pour les sols (Dominati et al., 2010 ; Walter et al., 2015).

Quelles relations y a-t-il entre processus, fonctions et services écosystémiques ? Comme présenté dans la figure 7, les écosystèmes et leurs composantes (par ex., les sols présents sur un bassin versant) sont le lieu de processus et de fonctions[4] (l’infiltration de l’eau) qui déterminent les services (la régulation des inondations) et les bénéfices qu’en retirent les humains (recharge des nappes phréatiques, épuration de l’eau, sécurité, absence de dégradation des ouvrages, etc.). La biodiversité et les processus responsables de l’auto-entretien des écosystèmes sont à la base de services multiples fournis par les écosystèmes : des services d’approvisionnement (en aliments, en bois, en fibres, en eau), des services de régulation (du climat, de l’érosion et des risques naturels, de la qualité de l’eau, etc.) et des services culturels (esthétiques, spirituels et culturels, éducatifs, récréatifs) (fig. 8). Les sols contribuent ainsi à toutes les catégories de services fournis par les écosystèmes terrestres. Cependant, ces notions restent encore du domaine de la recherche et ne sont pas perçues dans leur globalité, ni associées intimement aux sols par les divers usagers ou bénéficiaires de ces services.
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Figure 7. Fonctions et services écosystémiques.

Source : d’après Haines et Potschin, 2009.
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Figure 8. Classification des services rendus par les écosystèmes.

Source : d’après MEA, 2005.






Les sols, une ressource finie et sous pression


Qu’est-ce qu’un sol ?


Définition

Le sol est une ressource naturelle, définie en sciences du sol comme « la couche supérieure de la croûte terrestre transformée par des processus climatiques, physicochimiques et biologiques, composée de particules minérales, de matière organique, d’eau, d’air et d’organismes vivants organisés en horizons de sols génétiques » (ISO, 2015). Le terme de « terre », souvent utilisé également et aussi polysémique, se réfère plutôt au matériau dont la couche superficielle du sol est faite : « terre arable », « terre à blé », « terre fertile ». Au-delà de ces définitions scientifiques ou normées, la perception des sols par les utilisateurs est fort variable (encadré 1).


 

Encadré 1. Mais de quel « sol » parlez-vous[5]  ?

Le terme « sol » est très polysémique puisque l’on peut évoquer le sol « monétaire » (le sol comme un sou), le sol « juridique » (droit du sol), le sol « surface » (au ras du sol, l’approche au sol, sols et planchers, etc.), le sol « foncier et cadastral » (plan d’occupation du sol), « géographique » et « patrimonial » (le sol natal), et même le sol « musical » (clé de Sol), etc.

Dans les sciences de la terre, le mot « sol » a un sens différent selon la discipline concernée.

Le sol des agronomes, dont le terme en grec serait édaphos (εδαφοσ, édaphologie), est conçu comme une ressource constituant une réserve d’éléments nutritifs pour la végétation (cultivée ou non) et le lieu de croissance et d’activité des racines. 

Le sol des archéologues est lieu de découvertes, dans des couches de terre, de l’histoire de civilisations passées, des habitudes alimentaires anciennes, des outils d’autrefois, des méthodes de chasse ou de pêche, des rites funéraires, et bien sûr de tous les fossiles des plantes et des animaux.

Le sol des exploitants carriers ou mineurs est la terre dans laquelle ils creusent pour en extraire du sel, des pigments, du sable, de l’argile, des graviers, et parfois des minerais utiles à nos industries. 

Le sol des géotechniciens qui construisent des routes ou bâtissent des maisons est à la fois un volume à excaver pour réaliser les fondations et un matériau, mélange de terre, de pierres, de graviers et de gravats. 

Ici, est présenté le sol étudié par les scientifiques se référant à la pédologie ou science du sol. La pédologie est officiellement née en 1883, avec la publication de la thèse d’un géologue russe, V.V. Dokuchaev, sur les meilleures ressources en sol d’Ukraine, le chernozem[6] russe, commanditée par l’État après des années de disette. Le terme « pédologie » vient du grec pédon (πέδον), « ce qui est sous les pieds », et de logie (λόγος), « science » ou « discours sur ». Son équivalent latin a donné en français : « science du sol ».






Diversité des sols et des pédogenèses

Le sol résulte de l’altération de la roche-mère par l’action de l’eau, de l’air et des êtres vivants ainsi que de processus de transformation, de réorganisation et de transfert. Lorsque ces transformations bio-physico-chimiques ne sont pas perturbées, il se développe sur place et augmente en épaisseur au cours du temps : il s’approfondit. Cette formation est très lente : elle nécessite des siècles voire des milliers d’années. Le temps requis pour le renouvellement du sol en cas de dégradation participe ainsi à sa dimension patrimoniale.

Sa formation dépend de la nature de la roche-mère, du climat, de la topographie et bien sûr du temps. La diversité des situations qui président à la formation des sols explique leur diversité naturelle, à l’échelle locale comme à l’échelle continentale (fig. 9).
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Figure 9. Diversité des sols : exemples de profils de sol.

Cette diversité génère des matrices de profondeurs, couleurs, textures, structures et constituants différents, qui ont en conséquence des propriétés physiques, chimiques et biologiques variables : cela rend les sols plus ou moins aptes à remplir certaines fonctions. Elle impose donc de bien caractériser les propriétés des sols, aux différentes échelles (de la parcelle au territoire), pour connaître leur potentiel et réfléchir à...
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